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OBJET : 
DE-CCAS-23-03-1-7) AIDE A PROJET HANDICAP AU PROFIT DE L'ECOLE 
DES CHIENS GUIDES DE PARIS

L’an deux mille vingt-trois, le mardi vingt-et-un mars à dix-sept heures 
trente,

Le Conseil d’Administration du Centre communal d’action sociale de 
Vincennes, dûment convoqué par Madame le Maire-présidente le jeudi 16 mars 
2023, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme 
BRÉON, Vice-Présidente.

Présents : Mme BRÉON, M. CHARDON, M. COMBE, Mme De VINZELLES, 

Mme DUPRE, Mme GAUVAIN, Mme GUYOMARD DE PREAUDET, 

Mme HAUCHEMAILLE, Mme HUET, M. POLITZER, Mme POLLARD, Mme TOP.

Pouvoirs : Mme ETIENNE (pouvoir à Mme BRÉON), Mme JOURION (pouvoir à Mme 
De VINZELLES), Mme MARTIN (pouvoir à Mme POLLARD), M. MORAINE (pouvoir 
à M. COMBE).

Excusés : Mme LIBERT-ALBANEL.
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Le Conseil d’administration,

Vu le Code de l’Action sociale et des familles ;

Vu l’appel à projets lancé par l’Ecole des chiens guide de Paris pour financer la 
remise d’un chien guide à une vincennoise en situation de handicap ;

Considérant la volonté du CCAS de soutenir les actions en faveur des personnes 
porteuses de handicap ;

Considérant la proposition de la Vice-présidente de verser une aide à projet de 1 
000 € à l’École de Chiens Guides de Paris pour financer la remise d’un chien guide à une 
vincennoise en situation de handicap ;

D É L I B È R E

ARTICLE I : Décide de verser sur l’exercice 2023 une aide à projet handicap de 
1 000 € à l’École de Chiens Guides de Paris

ARTICLE II : Cette dépense sera prélevée sur le crédit ouvert au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

Cécile BRÉON
Vice-Présidente

Signé
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